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COMMUNES TRAVERSÉES PAR UNE ROUTE À GRANDE CIRCULATION

Infrastructures et réseaux

Routes à grande circulation

Les routes à grande circulation, quel le que soit leur appartenance domaniale, sont

définies par l ’article L.1 1 0-3 du Code de la route, comme étant les routes qui

permettent d’assurer la continuité des itinéraires principaux et, notamment, le

délestage du trafic, la circulation des transports exceptionnels, des convois et des

transports mil itaires et la desserte économique du territoire, et justifient, à ce titre,

des règles particul ières en matière de police de la circulation.

La l iste des routes à grande circulation est fixée par décret, après avis des

col lectivités et des groupements propriétaires des voies (décret n° 201 0-578 du 31

mai 201 0).

Impact urbanistique

L’article L.1 1 1 -6 du Code de l ’urbanisme dispose qu’en dehors des espaces

urbanisés des communes, les constructions ou instal lations sont interdites dans

une bande de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l ’axe des routes classées

à grande circulation.

Cette règle ne s’appl ique pas  :

• aux constructions ou instal lations l iées ou nécessaires aux infrastructures

routières  ;

• aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures

routières  ;

• aux bâtiments d’exploitation agricole  ;

• aux réseaux d’intérêt public.

El le ne s’appl ique pas non plus à l ’adaptation, au changement de destination, à la

réfection ou à l ’extension de constructions existantes.

Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant l ieu, peut fixer

des règles d’implantation différentes de cel les prévues par le présent article

lorsqu’i l comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces

règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la

qual ité architecturale, ainsi que de la qual ité de l ’urbanisme et des paysages. Dans

les communes dotées d’une carte communale, le conseil municipal peut procéder

de même avec l ’accord du préfet et après avis de la commission départementale

compétente en matière de nature, de paysages et de sites.

I l peut être dérogé aux dispositions de cet article, avec l ’accord du préfet, lorsque

les contraintes géographiques ne permettent pas d’implanter les instal lations ou

les constructions au-delà de la marge de recul prévue, dès lors que l ’intérêt que

représente pour la commune l ’instal lation ou la construction projetée motive la

dérogation.
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